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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

1 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Rectificatif au Quotidien N° 3623 de mardi 23 mai 2023, page 4  

portant sur le délai d’exécution renouvelable des lots 1 et 2 
Demande de proposition n°2022-0096/MEFP/SG/DMP du 23/08/2022 pour le recrutement de trois (3) Partenaires Facilitateurs Techniques (PF) 

chargé de la mise en œuvre des activités du PCRSS dans les régions du Sahel, du Centre-Nord et du Nord -  Référence de la Publication de l’avis 
: - UNDB du 03/06/2022 et du Quotidien N°3510-Jeudi 15 décembre 2023; -Observateur Paalga n°10615 du vendredi 10 au dimanche 12 juin 
2022 - Financement : Crédit/IDA n° 6905-BF et DON/IDA n°D833-BF - Date de d’ouverture des propositions financières : 30/12/2022 ; date de 

délibération : 11 /01/2023 - Nombre de plis reçus : Cinq (05) ; Méthode de sélection : Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC). Date de 
l’ANO sur le rapport de l’évaluation combinée: 05/04/2023 

Évaluation technique Évaluation financière Évaluation combinée 
Nom des 
ONGs 

Scores 
techniques 

S(t) 

Scores 
pondérés 
S(t) !! T2 

Classe-
ment 

technique 

Montant Lu 
HTVA 

Montant 
corrigé HTVA 

Scores 
financiers 

S(f) 

Scores 
pondérés 
S(f) !! F 

Scores 
S(t) T + 
S(f) F 

Classe-
ment Observations 

Lot1 : recrutement d’un (1) Partenaire Facilitateur Technique (PF) chargé de la mise en œuvre des activités du PCRSS  
dans la région du Sahel 

Association 
Monde Rural 
(AMR) 

89 62,3 1er 164 786 176 154 001 848 100 30 92,3 1er 

Seuls les honoraires des 
experts et les frais de 
fonctionnement (frais annexes) 
ont été pris en compte dans le 
montant corrigé 

Lot2 : recrutement d’un (1) Partenaire Facilitateur Technique (PF) chargé de la mise en œuvre des activités du PCRSS  
dans la région du Centre-Nord 

ATAD 80 56 2ème 1 516 208 182 180 790 060 100 30 86 1er 

Seuls les honoraires des 
experts et les frais de 
fonctionnement (frais annexes) 
ont été pris en compte dans le 
montant corrigé 

HELP 84,5 59,15 1er 346 206 328 248 047 193 72,88 21,86 81,01 2ème 

Seuls les honoraires des 
experts et les frais de 
fonctionnement (frais annexes) 
ont été pris en compte dans le 
montant corrigé 

Lot3 : recrutement d’un (1) Partenaire Facilitateur Technique (PF) chargé de la mise en œuvre des activités du PCRSS  
dans la région du Nord 

Association 
Monde Rural 
(AMR) 

91 63,7  
1er 160 410 737 150 401 848 100 30 93,7 1er 

Seuls les honoraires des 
experts et les frais de 
fonctionnement (frais annexes) 
ont été pris en compte dans le 
montant corrigé 

Groupement 
AKVO/TABIT
AL LOBAL 

80 56 2ème 3 241 029 120 303 700 000 49,52 14,85 70,85 2ème 

Seuls les honoraires des 
experts et les frais de 
fonctionnement (frais annexes) 
ont été pris en compte dans le 
montant corrigé 

Recommandations d’attribution 
À la proposition ayant obtenu le score technique/financier combiné le plus élevé : 
Lot 1 : Association Monde Rural (AMR) pour un montant HTVA de cent cinquante-quatre millions mille huit cent quarante-huit (154 001 848) 

francs CFA avec un délai d’exécution de douze (12) mois renouvelable sur une durée de deux (2) années maximum ; 
Lot 2 : Alliance Technique d’Assistance au Développement (ATAD) pour un montant HTVA de cent quatre-vingts millions sept cent quatre-vingt-

dix mille soixante (180 790 060) francs CFA avec un délai d’exécution de douze (12) mois renouvelable sur une durée de deux (2) années 
maximum ; 

Lot 3 : Association Monde Rural (AMR) pour un montant HTVA de cent cinquante millions quatre cent un mille huit cent quarante-huit 
(150 401 848) francs CFA avec un délai d’exécution de douze (12) mois renouvelable sur une durée de deux (2) années maximum. 

 



!"

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------------------------------------------------------------------- 

Tableau de synthèse des travaux de la CAM de l’AOO N°2023-08/BUMIGEB/DG/PRM du 16 février 2023 relatif à l’acquisition d’un gravimètre pour le 
service géophysique du BUMIGEB"

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB) 

Appel d’Offres Ouvert n°2023-08/BUMIGEB/DG/PRM du 16 février 2023 relatif à l’acquisition d’un gravimètre pour le service géophysique du 
BUMIGEB ; Référence de l’avis de publication : n°3570 du jeudi 09 mars 2023 ; Date de dépouillement : 07 avril 2023 ;  

Nombre de plis reçus : onze (11) plis ; Date de délibération : 24 avril 2023 ; Financement : budget BUMIGEB, exercice 2023. 

N° Nom des 
Soumissionnaires 

Montants lus en 
FCFA HT/TTC 

Montants corrigés 
en FCFA HT/TTC Rang Observations 

Lot unique : acquisition d’un gravimètre pour le service géophysique du BUMIGEB 

1 SUD SARL 214 760 000 TTC 214 760 000 TTC - Non conforme : 
n’a pas fourni de service après-vente tel que exigé par le DAO 

2 Société Général 
Equipement (SGE) Sarl 

176 500 000 HTVA 
208 270 000 TTC 235 321 500 TTC 3ème 

Conforme : 
correction due à une prise en compte du coût des prestations 
connexes non proposé dans l’offre pour un montant de 27 051 
500 FCFA en référence au coût le plus élevé des mêmes 
rubriques entre les concurrents entrainant une variation de 
l’offre à la hausse de 12,99%. 

3 
Groupement d’Entreprises 
SECURITY SERVICES / 
SOGEDIM-BTP SARL 

221 304 436 TTC 221 304 436 TTC 2ème Conforme 

4 Ets KABRE LASSANE 
(EKL) 

195 000 000 HTVA 
230 100 000 TTC 257 151 500 TTC - 

Non conforme : -correction due à une prise en compte du 
coût des prestations connexes non proposé dans l’offre pour 
un montant de 27 051 500 FCFA en référence au coût le plus 
élevé des mêmes rubriques entre les concurrents ; entrainant 
une variation de l’offre à la hausse de 11,76% ; 
-le formateur proposé n’a pas de diplôme BAC +5 en 
géophysique tel qu’exigé par le DAO, aussi il ne dispose pas 
des cinq (5) ans d’expériences en gravimétrie et n’a pas 
assuré des formations similaires tels que exigés par le DAO. 

5 FASO IMB SARL 205 821 500 TTC 205 821 500 TTC - 

Conforme : 
Offre anormalement basse en application de la formule « offre 
anormalement basse ou élevée ». 
M = 221 173 969 
0,85M = 207 595 150 
1,15M = 280 864 026 

6 COGEA INTERNATIONAL 
SA 215 102 200 TTC 215 102 200 TTC 1er Conforme 

7 Groupement JAKO/FGE 204 721 150 TTC 231 772 650 TTC - 

Non conforme : 
-correction due à une prise en compte du coût des prestations 
connexes non proposé dans l’offre pour un montant de 
27 051 500 FCFA en référence au coût le plus élevé des 
mêmes rubriques entre les concurrents entrainant une 
variation de l’offre à la hausse de 13,21% ; 
-a proposé un gravimètre SCINTREX et une autorisation de 
fabricant GEOREVA AFRIQUE basé à Ouagadougou ; 
- le formateur proposé (KIBLEY Moacir Wilfrid) ne dispose pas 
les cinq (5) ans d’expériences en gravimétrie ni des formations 
similaires exigées par le DAO 

8 GESER (Général Services) 
SARL 230 792 312 TTC 257 843 812 TTC - 

Non conforme : -correction due à une prise en compte du 
coût des prestations connexes non proposé dans l’offre pour 
un montant de 27 051 500 FCFA en référence au coût le plus 
élevé des mêmes rubriques entre les concurrents entrainant 
une variation de l’offre à la hausse de 11,71% ; 
- absence de certificat de chiffre d’affaires fourni par le service 
des impôts ; - n’a pas fourni le Procès-verbal de réception 
sans réserve du marché similaire fourni. 

9 Groupement D.KA 
BURKINA /REA EXPRESS 215 940 000 TTC 242 991 500 TTC 4ème 

Conforme : correction due à une prise en compte du coût des 
prestations connexes non proposé dans l’offre pour un 
montant de 27 051 500 FCFA en référence au coût le plus 
élevé des mêmes rubriques entre les concurrents entrainant 
une variation de l’offre à la hausse de 12,53%. 

10 Société EGF SARL 200 600 000 TTC 211 515 000 TTC - 

Non conforme : -prise en compte du montant des prestations 
connexes proposées dans l’offre entrainant une variation de 
l’offre à la hausse 10 915 000 soit 5,44% ; 
-le formateur (DJOUKTOUDAYE Eric dispose d’une 
attestation de réussite provisoire) proposé n’a pas un diplôme 
BAC+5 en géophysique comme l’exige le DAO ; aussi il n’a ni 
les cinq (5) ans d’expérience en gravimétrie ni des formations 
similaires demandées par le DAO. 

11 PULCHER’S SOLUTIONS 175 002 271 HTVA 
206 502 680 TTC 206 502 680 TTC - 

Conforme : 
Offre anormalement basse en application de la formule « offre 
anormalement basse ou élevée ». 
M = 221 173 969 
0,85M = 207 595 150 — 1,15M = 280 864 026 

Attributaire  COGEA INTERNATIONAL SA pour un montant de deux cent quinze millions cent deux mille deux cents 
(215 102 200) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°2023-007/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC DU 02 MAI 2023 RELATIVE A LA FOURNITURE, LA POSE ET 

L’ENFOUISSEMENT DE BORNES POUR LES TRAVAUX DE LOTISSEMENT DE L’ARRONDISSEMENT 5 DE BOBO-DIOULASSO. 
Financement : Budget de l’ETAT, Exercice 2023. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 

Lettre n°2023-0109/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 11 mai 2023 ; 
Nombre de plis reçus : 01 Nombre de plis arrivés hors délais : 00- Date d’ouverture des plis : 17-05-2023 ; 

Publication : Quotidien des Marchés Publics n°3614 du mercredi 10 mai 2023. Date de délibération : 19-05-2023 ; 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées : NEANT. 

   
Soumissionnaire Montant lu (F CFA) Montant corrigé              

(F CFA) Observations Classement 

BUREAU DES 
GEOMETRES 
ASSOCIES (BGA) 

Mini : 11 180 500 TTC 
Maxi : 19 116 000 TTC 

Mini : 11 180 500 TTC 
Maxi : 19 116 000 TTC 

                                   Non Conforme :  
- Absence d’attestation de travail pour les manœuvres ; 
- Absence de planning d’exécution  

Non classé  
 

ATTRIBUTAIRE : Infructueux. 
!

!

DOSSIER DU 22 MAI SYNTHESE MTDPCE Page 1 
!

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE DES POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Manifestation d’Interet N° 2023-001/MTDPCE/SG/DMP du 03 mai 2023 pour le recrutement de consultant individuel en vue de la réalisation des 

études de faisabilités des projets identifiés dans le plan de développement des IMT 2020 (5G, IOT). FINANCEMENT : Budget Etat, exercice 2023.  
Référence de la revue : Quotidien n°3612 du lundi 08 mai 2023 et rectificatif n° 3614- mercredi 10 mai 2023 

Référence de la convocation de la commission d’attribution des marchés (CAM) : lettre n°2023-0219/MTDPCE/SG/DMP du 10 mai 2023 
Date de remise des offres : lundi 15 mai 2023 

Consultants 

Qualification du candidat 
(BAC+5en télécommunication 

ou informatique et 5 ans 
d’expérience 

professionnelles) 
50 points 

Références similaires 
(01 référence 

similaire exécutée 
durant les 05 

dernières années). 
30 points 

Connaissances 
sur les usages 

des  
IMT 2020, IOT. 

 
09 points 

Connaissances 
avérées dans le 

domaine de 
l’intelligence 

artificielle 
09 points 

Parfaite 
maitrise du 
Français à 

l’oral comme 
à l’écrit 

02points 

Note 
globale 

 
 
 

100 points 

Rang 
 
 
 
 
- 

Néant - - - - - - - 
INFRUCTUEUX POUR ABSENCE D’OFFRES 

 
 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Appel d’offres national N°2022-0044/MENAPLN/SG/DMP du 10 novembre 2022 relatif à la reproduction et la livraison sur site de six cent mille 

(600 000) exemplaires des manuels de Begin with english 6ème et Begin with english 5ème dans le cadre du Projet d’Amélioration de l’Accès et de 
la Qualité de l’Education (PAAQE). FINANCEMENT : DON IDA N°D684-BF DU 28/09/2020, DATE DE DELIBERATION : 13/04/2023. 

PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics N°3498 du mardi 29 novembre 2022. NOMBRE DE CONCURRENTS : Sept (07). 

N° Soumissionnaires 
Offre lue 

publiquement en 
francs CFA HT HD 

Offre lue publiquement 
en francs CFA  TTC 

Prix de l’offre 
corrigé en  francs 

CFA HT HD 
Observations 

01 PITAMBRA BOOKS Pvt Ltd - 450 760 TTC DOLLAR 
280 368 000 TTC F CFA 237 600 000 Conforme pour l’essentiel et qualifié et 

1er moins disant 

02 NIDAP IMPRIMERIE  339 368 000 -    Non conforme pour non-respect  du 
cadre du bordereau des prix 

03 MARTIN PECHEUR 367 800 000 434 004 000 - 
Non Conforme pour l’essentiel pour 
absence de méthodologie et plan de 
travail demandés dans le DAO 

04 
Groupement ALBATROS 
AFRIQUE SARL-IMPRIMERIE 
BETA-INTERGRAPHIQUE 

279 000 000 - 279 000 000    Conforme pour l’essentiel et qualifié 

 
05 

INDUSTRIE DES ARTS 
GRAPHIQUES SA (IAG) - 317 184 000 -  Non conforme pour non-respect  du 

cadre du bordereau des prix 

06 IMPRICOLOR - 391 800 000 - 
 

Non conforme pour non-respect  du 
cadre du bordereau des prix 

07 GIB-CA-C.I. B 322 800 000 - 322 800 000 
 Conforme pour l’essentiel et qualifié 

Attributaire PITAMBRA BOOKS Pvt Ltd pour un montant de deux cent trente-sept millions six cent mille (237 600 
000) francs CFA HT HD avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 

DEMANDE DE PROPOSITION N°2022-004/MDICAPME/SONABHY pour le recrutement d’un consultant pour la réalisation de l’étude 
d’impact environnemental et social (EIES) du projet de construction du dépôt de produits péetroliers de Ouaga-Est dans la commune 

de Saaba au BURKINA FASO. Date de publication des résultats de la DDP : Quotidien N° 3545 – jeudi 02/02/2023 
Date de dépouillement des offres financières de la DDP : mercredi 22 mars 2023 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 

CABINETS Scores 
techniques 

/ 100 

Scores 
pondérés  

/ 80 

Montants  
lu en  

F CFA TTC 

Montants 
corrige en  
F CFA TTC 

Ecarts Scores 
financiers 

/ 100 

Scores 
pondérés  

/ 20 

Scores  
S (t) T + S (f) F 

Classe-
ment 

Groupement SEREIN-GE SARL et 
JAT CONSULTING SARL 92 73,6 38 302 800 38 302 800 0 

 100 20 93,6 1er 

Groupement CIN’S-SICAD 86 68,8 39 400 200 39 400 200 0 97,21 19,44 88,24 2e 

ATTRIBUTAIRE 
GROUPEMENT SEREIN-GE SARL et JAT CONSULTING SARL pour un montant de trente-huit 

millions trois cent deux mille huit cents  (38 302 800) F CFA TTC avec un délai d’exécution de trois 
(03) mois 

!
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K<:1<5B-'
'
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[`%Y%(IDQQDRE%PS%O^QSVJFJ%FS%
UORPSDJ%PS%UODZ%@3A% %
S04/-'@'X'!650-'\[[%Y%$DOH%FS%QRSQ%JRJFV%a\[[a%N%
343%333%FS%VDHS%PH%L%N43%333%
S04/-'F'X'$Y.Z-'\[\%Y%$DOH%233%333%GRIIH%UODZ%
SEDJFDOH%DEPD]S^%PFEQ%VH%aROPHOHFS%FS%VDHS%PH%23%
333%HE%VHJJOH%HJ%HE%G[DTTOH%PFEQ%VH%aROPHOHFS%HJ%
PH_DQ% % %
S04/-'F'X'!650-'\[[%Y%$DOH%FS%QRSQ%JRJFV%a\[[a%K%
3?3%333%FS%VDHS%PH%2%AN3%333% %
% %
7REJFEJ%`-,!%Y%$DOH%?@?%L2A%K3M%FS%VDHS%PH%
?@K%M?A%K3M% % % %
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%AL%?4L%3MN%FS%VDHS%PH%AL%
K43%NMN% % % % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%LLM%M?K%?3L%FS%VDHS%PH%LLM%
2LM%33L% % % %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874ME287-'3-'
]`A'A[['4<0/'O[^@F_' %

&bb' L44%M44%3LA% N3?%3LL%3?A% % % %
#<:'K<:1<5B-'

5%&^VFD%PH%_FVDPDJ^%PHQ%RTTOHQ%PH%M3%bRSOQ%PFEQ%%
VF%cFOFEJDH%PH%QRSIDQQDRE%FS%VDHS%PH%423%bRSOQC%

&R,$S' ?@?%4M3%MK@% LLM%L?L%K3L%W22%4M?%3K3%QRDJ%WK=M@X% ?M2%MMM%?K@% LA4%@KM%KKL%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-'@'X'$Y.Z-'>[]%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%SEDJFDOH%
HE% VHJJOH% HJ% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS=%
GREQDP^OHO%VH%UODZ%SEDJFDOH%PFEQ%VH%PH_DQ%
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S04/-' @'X' $Y.Z-' ][@c@[% Y% % !aQHEGH% PH% UODZ%
SEDJFDOH% HE% VHJJOH% HJ% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS=%
GREQDP^OHO%VH%UODZ%SEDJFDOH%PFEQ%VH%PH_DQ' '
S04/-'@'X'$Y.Z-'`[@% Y%$DOH%2%333%333%HE% VHJJOH%
HJ% HE% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS% PHQ% UODZ%
SEDJFDOHQ% FS% VDHS% PH% 4% 333% 333% PFEQ% VH% PH_DQ
' '
S04/-'F'X'$Y.Z-'>[@%Y%%$DOH%2%L33%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%
VDHS%PH%3%PFEQ%VH%PH_DQ%% % %
S04/-'F'X'$Y.Z-'>[A%Y%%$DOH%K%333%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%
VDHS%PH%3%PFEQ%VH%PH_DQ% % %
S04/-'F'X'$Y.Z-'>[]%Y%%%!aQHEGH%PH%UODZ%SEDJFDOH%
HE% VHJJOH% HJ% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS=%
GREQDP^OHO%VH%UODZ%SEDJFDOH%PFEQ%VH%PH_DQ%
S04/-'F'X'$Y.Z-'A[@%Y%%$DOH%K%333%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%
VDHS%PH%3%PFEQ%VH%PH_DQ%% % %
S04/-'F'X'$Y.Z-'?[F% Y% %$DOH%2L3%HE% VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%
VDHS%PH%3%PFEQ%VH%PH_DQ%% % %
S04/-'F'X'$Y.Z-'?[A%Y%%$DOH%4%2L3%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%
VDHS%PH%3%PFEQ%VH%PH_DQ' ' '
S04/-' F' X' $Y.Z-' ][@c\%Y% !aQHEGH% PH% UODZ%
SEDJFDOH% HE% VHJJOH% HJ% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS=%
GREQDP^OHO%VH%UODZ%SEDJFDOH%PFEQ%VH%PH_DQ%%
S04/-' F' X' $Y.Z-' ][@c@[Y% % !aQHEGH% PH% UODZ%
SEDJFDOH% HE% VHJJOH% HJ% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS=%
GREQDP^OHO%VH%UODZ%SEDJFDOH%PFEQ%VH%PH_DQ%
S04/-'F'X'$Y.Z-'][?%Y%%$DOH%2%L33%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%
VDHS%PH%3%PFEQ%VH%PH_DQ%% %
S04/-'F'X'$Y.Z-'`[@%Y%%$DOH%2%333%333%HE%VHJJOH%
HJ% HE% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS% PHQ% UODZ%
SEDJFDOHQ%FS%VDHS%PH%4%333%333%PFEQ%VH%PH_DQ%
S04/-'F' X'$Y.Z-'`[>%Y%$DOH%L%333%333%HE% VHJJOH%
HJ% HE% G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS% PHQ% UODZ%
SEDJFDOHQ%FS%VDHS%PH%4%333%333%PFEQ%VH%PH_DQ%%
7REJFEJ% `-,!% Y% $DOH% ?M2% MMM% ?K@% FS% VDHS% PH%
?@?%4M3%MK@% % % %
7REJFEJ% -,!% Y% $DOH% AA% @KM% AMM% FS% VDHS% PH% AL%
KL?%KNM% %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%LA4%@KM%KKL%FS%VDHS%PH%LLM%
L?L%K3L% % % %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874'E287-'3-'
FF'@dA'[>['4<0/'O>^d\_%

U&!&R'!,' L2K%KAL%K2L% N4@%LM?%NA?% 5% L2K%KAL%K2L% N4@%LM?%NA?% #<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'

"Q(Q,' LL4%3@@%?4M% NL3%2@4%KLL% W4%3AL%N33%QRDJ%W3=4@X% LL4%MM@%?23% NL4%KLN%MLL%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
S04/-'F'X'$Y.Z-'\[\%Y%#OOHSO%PS%UODZ%SEDJFDOH%Y%
$DOH%4%333%333%HE%VHJJOH%HJ%HE%G[DTTOH%PFEQ%VH%
aROPHOHFS%FS%VDHS%PH%A3%333%T%HE%G[DTTOH%PFEQ%VH%
PH_DQ%
%
7REJFEJ%`-,!%Y%$DOH%LL4%MM@%?23%FS%VDHS%PH%
LL4%3@@%?4M% % % %
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%MM%KLM%LKN%FS%VDHS%PH%MM%
4MK%MKL% % % % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%NL4%KLN%MLL%FS%VDHS%PH%NL%
32@4%KLL%% % %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874'E287-'3-'
@'[`?'][['4<0/'O[^@\_%

&R$GTKPGPRT(,P*&U,' ?MM%ALA%KLN% LAM%AK2%ALM%W4K%KK?%333%QRDJ%W2=2NX% L44%4LA%KLN% N3K%4NN%ALM%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-' F'X' G<:/2:/' %$H,%Y% #OOHSO% PH% GFVGSV% Y%
$DOH%4L3%LM?%?MK%GRIIH%IREJFEJ%`-,!%FS%VDHS%
PH%4KM%2M?%?MK%GRIIH%IREJFEJ%`-,!%PFEQ%VF%
QRIIH%PHQ%Q^ODHQC%
7REJFEJ% `-,!% Y% $DOH% L44% 4LA% KLN% FS% VDHS% PH%
?MM%ALA%KLN% %
7REJFEJ% -,!% Y% $DOH% M2% 33A% L3?% FS% VDHS% PH% AM%
M@?%L3?% % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%N3K%4NN%ALM%FS%VDHS%PH%LAM%
AK2%ALM% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874ME287-'3-'
@>'>>A'[[['4<0/'OF^F]_% %

U)P*S&'e&#Q$'T'&$(' ?NM%LNK%@3N% LL?%3AL%4@K% 5% ?NM%LNK%@3N% LL?%3AL%4@K% K<:1<5B-'
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&KP(Q'!,)+' L3@%?4N%2L2% LMA%@L4%4@@% 5% L3@%?4N%2L2% LMA%@L4%4@@% #<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:%

U$R' ?LL%32M%L2?% LKN%MK?%AKA% 5% ?LL%32M%L2?% LKN%MK?%AKA% &.25/6-'9<75'<115-'2:<5B28-B-:/'D244-%
%

U%R)T,+GP*#Q,' L?M%AA@%?N4% N?A%AN@%23K%W22%A24%233%QRDJ%WK=L2X% LNM%22@%?N4% N@4%NAA%?3K%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[F%Y%%$DOH%LL%333%HE%VHJJOH%HJ%
HE%G[DTTOH%PFEQ%VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%
FS%VDHS%PH%NL%333%PFEQ%VH%PH_DQ%%
S04/-'F'X'$Y.Z-'\[F%Y%$DOH%LL%333%HE%VHJJOH%HJ%
HE%G[DTTOH%PFEQ%VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%
FS%VDHS%PH%NL%333%PFEQ%VH%PH_DQ%
S04/-'F'X%#OOHSO%PH%GFVGSV%Y%$DOH%4@L%A?A%N4A%
GRIIH%IREJFEJ%`-,!%FS%VDHS%PH%4LN%32A%N4A%
GRIIH%IREJFEJ%`-,!%PFEQ%VF%QRIIH%PHQ%
Q^ODHQ% % %
7REJFEJ%`-,!%Y%$DOH%LNM%22@%?N4%FS%VDHS%PH%
L?M%AA@%?N3% % % %
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%432%?N3%M?K%FS%VDHS%PH%MA%
M@M%@?K% % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%N@4%NAA%?3K%FS%VDHS%PH%N?A%
AN@%23K% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874ME287-'3-'
FF'`F@'F[['4<0/'O>^?F_%

R$!TKPU&,' ?NN%AK@%ALK% LL3%ANA%NNN% WL%M33%333%QRDJ%W4=3@X% ?@4%AK@%ALK% LLN%@NA%NNN%

#<:'K<:1<5B-'
'
57REJFEJ% PHQ% IFOG[^Q% QDIDVFDOHQ% DET^ODHSOQ% FS%
IDEDISI% PHIFEP^% ]SD% HQJ% P'SEH% _FVHSO%
IDEDISI%PH%?33%333%333%)%;)!%--;C%
5$HQ%FSJOHQ%IFOG[^Q%QREJ%PHQ%IFOG[^Q%HE%
adJDIHEJQC%
S04/-'@'X'$Y.Z-'@[>'X%%#OOHSO%PH%UODZ%SEDJFDOH%Y%
$DOH%43%333%333%)%;)!%HE%VHJJOH%HJ%HE%G[DTTOH%
PFEQ%VH%&!(%FS%VDHS%PH%L%333%333%PFEQ%V\RTTOH%
PS%QRSIDQQDREEFDOHC%
7REJFEJ%`-,!%Y%$DOH%?@4%AK@%ALK%FS%VDHS%PH%
?NN%AK@%ALK%
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%A?%MK3%A4K%FS%VDHS%PH%A?%
3K3%A4K%
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%LLN%@NA%NNN%FS%VDHS%PH%LL3%
ANA%NNN%
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874'E287-'3-'
?'d[['[[['4<0/'O@^[\_'

RU)'!,' L2M%3MK%@3?% N2?%KK3%L@4% 52@%AML%233%QRDJ%5?=?@% % L3L%?LK%@3?%
%

LMN%?KL%K@4%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-' F' X' $Y.Z-' ][@c]X% % #OOHSO% PH% ]SFEJDJ^% Y%
$DOH%43%PFEQ%VH%&!(%FS%VDHS%PH%N34%PFEQ%V\RTTOH%
PS%QRSIDQQDREEFDOHC%
7REJFEJ% `-,!% Y% $DOH% L3L% ?LK% @3?% FS% VDHS% PH%
L2M%3MK%@3?% %
7REJFEJ% -,!% Y% $DOH% M3% MA4% NN@% FS% VDHS% PH% ML%
2KN%AN@% % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%LMN%?KL%K@4%FS%VDHS%PH%N2?%
KK3%L@4% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%B<0:4ME287-'
3-'F\'`d?'F[[''
4<0/'MA^A\_' ' %

&&SK' ?AM%MAA%M??% L@A%4AN%ML?% 5M23%?33%
QRDJ%53=4NX% ?AM%23A%M??% L@@%2NN%LL?%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[`%Y%$DOH%443%333%HE% VHJJOH%HJ%
HE%G[DTTOH%PFEQ% VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%
HE%VDHS%HJ%UVFGH%PH%L33%333%PFEQ%VH%PH_DQ%
S04/-' F'X' !650-' \[[%Y% $DOH% L% KM3% 333% GRIIH%
QRSQ%JRJFV%PH%VF%Q^ODH%e@33e%HE%VDHS%HJ%UVFGH%PH%N%
4@3%333% % %
7REJFEJ% `-,!% Y% $DOH% ?AM%23A% M??% FS% VDHS% PH%
?AM%MAA%M??% %
7REJFEJ% -,!% Y% $DOH% AA% 3L@% N43% FS% VDHS% PH% AA%
4MA%343% % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%L@@%2NN%LL?%FS%VDHS%PH%L@A%
4AN%ML?% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%IRDEQ%_FVSH'
3-'dF['A[['4<0/'M[^@]_% %

)&RP)#T$$G' ?A@%NMK%?43% L@L%?@A%22?% 5% ?A@%NMK%?43% L@L%?@A%22?% #<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:%

B!7!%;(0;#"-%9!*$%6%
9!98<5-"% ?A4%LA4%@@?% LNA%2NN%?MK% 54A%L32%?33%QRDJ%5K=2NX% ?NL%M34%@@?% L?M%@N?%3MK%

K<:1<5B-'
%
"DQJH%4%Y%-dG[H%K32%Y%$DOH%4%333%T%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH% PFEQ% VH% aROPHOHFS% FS% VDHS% PH% K% 333% T%
PFEQ%VH%PH_DQ% %
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9RSQ%JRJFV%Q^ODH%K33%Y%"DQJH%4%Y%$DOH%4@%N?3%333%T%
FS%VDHS%PH%KK%K23%333%)%;)!%
7REJFEJ%:^E^OFV%`-,!%Y% $DOH% ?NL% M34% @@?% FS%
VDHS%PH%?A4%LA4%@@?%%
7REJFEJ%:^E^OFV%-,!%Y%$DOH%AK%AN2%K4M%FS%VDHS%
PH%AN%NA?%@4M%
7REJFEJ% :^E^OFV% --;% Y% $DOH% L?M% @N?% 3MK% FS%
VDHS%PH%LNA%2NN%?MK%
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%IRDEQ5_FVSH%
PH%4A%L32%?33%QRDJ%5K=2NX%

#$S' ?M2%?N?%42?% LA4%43@%NNN% 5% ?M2%?N?%42?% LA4%43@%NNN% #<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'%
!&U'#,'R$S' L?4%N2@%LM4% NKM%423%LL@% 5% L?4%N2@%LM4% NKM%423%LL@% #<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:%

GP#(Q,+'$),#!KP' LK@%MAL%AMK% NK?%A2K%KLK%
W44A%333%
333%QRDJ%
W4A=LMX%

NK@%MAL%AMK% @L2%A2K%KLK%

&.25/6-'9<75'7:-'E2502/0<:'3-'9874'3-'@?_''
'
S04/-'F'X'$Y.Z-'>[]'X''$H%UODZ%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%ERE%TRSOEDH%PFEQ%VH%<ROPHOHFS%VDOH%44%
333%PFEQ%VH%PH_DQ^'' '
S04/-'F'X'$Y.Z-'?[F'X''$H%UODZ%HE%VHJJOH%HJ%HE%
G[DTTOH%ERE%TRSOEDH%PFEQ%VH%<ROPHOHFS%VDOH%N33%
PFEQ%VH%PH_DQ^'' '
S04/-'F'X'$Y.Z-'?[A'X''(IDQQDRE%PS%UODZ%HE%
VHJJOH%HJ%HE%G[DTTOH%PFEQ%QF%QRSIDQQDRE=%
GREQDP^OHO%23%333%)%;)!%]SD%HQJ%VH%UODZ%SEDJFDOH%
VH%UVSQ%^VH_^%UORURQ^%UFO%VHQ%FSJOHQ%
QRSIDQQDREEFDOHQC' ' ' %
7REJFEJ%`-,!%Y%$DOH%NK@%MAL%AMK%FS%VDHS%PH%
LK@%MAL%AMK%
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%44?%AK@%?N4%FS%VDHS%PH%MN%
AK@%?N4%
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%@L2%A2K%KLK%FS%VDHS%PH%NK?%
A2K%KLK%
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874ME287-'3-'
@@`'[[['[[['4<0/'O@`^?d_' %

#&$'!&)HQK&!TGQG' ?N4%3L3%NML% L??%3KM%A23%
WM@%M2@%4NA%

QRDJ%
W4A=33X%

L??%3KM%A23% N?4%MNN%MAA%

&.25/6-'9<75'7:-'E2502/0<:'3-'9874'3-'@?_''
'

#OOHSO%PH%GFVGSV%PS%JRJFV%c^E^OFV%Y%$DOH%N?4%MNN%
MAA%);)!%--;%FS%VDHS%PH%L??%3KM%A23%);)!%
--;% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%9874ME287-'3-'
d\'dF\'@]`'4<0/'O@`^[[_'

&+PG,'!,)+' L3A%?A3%N@L% N33%33@%4M@% 5% L3A%?A3%N@L% N33%33@%4M@% #<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:%

eP$QG!PG' L3A%MAL%?NL% N33%N32%A?M% 54K3%2MN%
QRDJ%53=32X% L3A%A@L%3?L% N33%?@2%LLK%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-'@'X'$Y.Z-'][@c@[%Y%$DOH%?%333%HE%VHJJOH%
PFEQ%VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ%FS%VDHS%PH%
L%333%HE%G[DTTOH%PFEQ%VH%aROPHOHFS%HJ%PFEQ%VH%
PH_DQC% %
7REJFEJ%`-,!%Y%$DOH%L3A%A@L%3?L%FS%VDHS%PH%
L3A%MAL%?NL% % % %
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%M4%LM@%L3A%FS%VDHS%PH%M4%
N4@%KA?% % %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%N33%?@2%LLK%FS%VDHS%PH%N33%
N32%A?M% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE%B<0:4'E287-'
3-'@>['Fd]'4<0/'M[^[F_%

!,$% LLA%2MK%3NA% NLA%@AL%A23% % % % #<:'K<:1<5B-'
!aQHEGH%PH%cFOFEJDH%PH%QRSIDQQDRE'

R$!QT"&%+"' L4A%3AA%4NA% N44%K??%3KA%WL2%K4N%?A3%QRDJ%WA=LNX% LN2%?2?%4NA% NNK%NN3%L4A%

#<:'2:28V46-'W'82'9<4/M;728010.2/0<:'
'
S04/-'@'X'$Y.Z-'@[>%Y%%7FDEJHEDO%43%333%333%)%
;)!%PFEQ% VH%PH_DQ%GRETROI^IHEJ%FS%GFPOH%PS%
&!(% FS% VDHS% PH% L% 333% 333% HE% VHJJOH% HJ% G[DTTOH%
PFEQ%VH%aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQC%
S04/-'@' X'$Y.Z-'][FcA%Y%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%
VH% aROPHOHFS% PHQ% UODZ% SEDJFDOHQ=% GREQDP^OHO% VH%
UODZ%PFEQ%VH%PH_DQ%% % % %
S04/-'@'X'$Y.Z-'][Fc@@%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%
VH% aROPHOHFS% PHQ% UODZ% SEDJFDOHQ=% GREQDP^OHO% VH%
UODZ%PFEQ%VH%PH_DQ%%
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[>%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%VH%
aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ=%GREQDP^OHO% VH%UODZ%
PFEQ%VH%PH_DQ%% %
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[A%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%VH%
aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ=%GREQDP^OHO% VH%UODZ%
PFEQ%VH%PH_DQ%% %
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[?%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%VH%
aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ=%GREQDP^OHO% VH%UODZ%
PFEQ%VH%PH_DQ%% %

Résultats provisoires

Quotidien N° 3625 - Jeudi  25 Mai 2023 9



S04/-'@'X'$Y.Z-'\[]%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%VH%
aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ=%GREQDP^OHO% VH%UODZ%
PFEQ%VH%PH_DQ%% %
S04/-'@'X'$Y.Z-'\[`%Y%%!aQHEGH%PH%UODZ%PFEQ%VH%
aROPHOHFS%PHQ%UODZ%SEDJFDOHQ=%GREQDP^OHO% VH%UODZ%
PFEQ%VH%PH_DQ%% %
S04/-' @' X' $Y.Z-' @[[@% Y% % $DOH% ?L% 333% 333% HE%
VHJJOH%HJ%HE%G[DTTOH%GRIIH%DEPD]S^%PFEQ%VH%&!(%
FS% VDHS% PH% N3333% 333% PFEQ% VH% aROPHOHFS% PH%
QRSIDQQDRE% %
S04/-' @' Y% #OOHSO% PH% GFVGSV%Y% $DOH% ?44% 2MM% K3A%
GRIIH%IREJFEJ%`-,!%FS%VDHS%PH%KN@%2MM%K3A%
GRIIH% IREJFEJ% `-,!% PFEQ% VF% QRIIH% PHQ%
Q^ODHQ% %
S04/-'F'X$Y.Z-'][Fc@@%Y%#OOHSO%PH%GFVGSV% Y%$DOH%
KKN%333%FS%UORPSDJ%22?%UFO%4L33%FS%VDHS%PH%3%
S04/-' F' X'!<74' /</28' 4650-' ][[% Y% % $DOH% L3% 443%
?AL%FS%VDHS%PH%?M%@@?%?AL% %
7REJFEJ% `-,!% Y% $DOH% LN2% ?2?% 4NA% FS% VDHS% PH%
L4A%3AA%4NA% %
7REJFEJ%-,!%Y%$DOH%434%2KN%KL3%FS% VDHS%PH%MK%
2LL%A@3% %
7REJFEJ%--;%Y%$DOH%NNK%NN3%L4A%FS%VDHS%PH%N44%
K??%3KA% %
;H%]SD%HEJOFDEH%SEH%_FODFJDRE%HE'9874ME287-'3-'
?F'>@]'A`['4<0/'O`^?]_'

,//50D7/205-'
U)P*S&G&#$'b,G,'KP#K&S$'!,)+'T'!,!QRM$S'URSO%SE%IREJFEJ%`-,!%PH%;72/5-'.-:/'4<0f2:/-M.0:;'
B0880<:4':-71'.-:/'7:'B088-'4-9/'.-:/'4<0f2:/-M;72/<5g-'IA]?'d[@'\\AL'J'KJ,%HJ%SE%IREJFEJ%--;%PH%.0:;'.-:/'
;7252:/-M:-71'B0880<:4'4-9/'.-:/'4<0f2:/-M;72/5-'B088-';72/5-ME0:N/M/5-0g-'I?Ad'\]A'[d>L'J'KJ,'F_HG%SE%P^VFD%
P'HZ^GSJDRE%3-'Z70/'I[`L'B<04c'

%
!"#$%&!&'(&!')&!*+$,$!'

J0:2:.-B-:/'X'R73N-/'3-'8C&/2/'M'&f-5.0.-'F[F>%
&FJH%P'RS_HOJSOH%HJ%PH%P^VDa^OFJDRE%Y%@>T[ATF[F>%HJ%@?T[?TF[F@'

0RIaOH%PH%QRSIDQQDREEFDOHQ%Y%9HUJ%.3@/%

#<B'37'
4<7B0440<::205-'

G<:/2:/'87'$$K'
'IJ'KJ,L'

K<55-./0<:'
<9656-'-:'9874'
IOL'<7'B<0:4M

E287-'

G<:/2:/'.<550N6'$$K''
IJ'KJ,L' ,9956.02/0<:'N6:6528-'

G0:' '
G2f' G0:' G2f'

+</'@'
U,),U&'

h&#(SP*Q)&'' 44%@3L%N33% 4M%@?@%K33% % 44%@3L%N33% 4M%@?@%K33% K<:1<5B-'

U,),U&'
$&K%#P'
!&)HQK&L'

4?%4KM%KL3% 23%ALN%L33%

54N%L23%QRDJ%
3=3AX%.7DE/%

%
WNKN%323%QRDJ%
?=LX%.7FZ/%

4K%K43%?33% 4A%KK@%233%

K<:1<5B-'
#OOHSO%PH%ISVJDUVDGFJDRE%HEJOH% VHQ%]SFEJDJ^Q%HJ% VH%
UODZ% SEDJFDOH% FS% ED_HFS% PH% V'DJHI% NCK% Y%
A333Z4fA333% FS% VDHS% PH% 4L% 333% HJ%
A333Z2f4N333%FS%VDHS%PH%K3%333%

U)P*S&'
#P*H&+'&$'

!&)HQK&!'!,)+'
4?%?A?%L33% 23%N2N%?33%

54%4@?%433%QRDJ%
A=44X%.7DE/%

%
52%2AM%233%QRDJ%
44=43X%.7FZ/%

4K%K43%?33% 4A%KK@%233%

K<:1<5B-%%
#OOHSO% PH% QRIIFJDRE% _HOJDGFVH% PHQ% IREJFEJQ%
IDED%HJ%IFZD%PH%V'DJgI%K=% DJgI%?=% DJgI%4N%HJ% DJgI%
4@%

Ub,R,'!,)+' 4?%@AK%3?3% 23%?4N%KN3% % 4?%@AK%3?3% 23%?4N%KN3%

K<:1<5B-'
#OOHSO%PH%]SFEJDJ^=%PH%UODZ%SEDJFDOHQ%HJ%PH%GFVGSVQ%
HEJOFDEFEJ%SEH%_FODFJDRE%PS%IREJFEJ%IDEDISI%PH%
53=K3X%HJ%IFZDISI%PH%54=@4XC%

U,),U&'
e,GS,+QU)&'
%,GQ(P*'

4K%43K%M33% 24%4@L%433% % % %

#<:'K<:1<5B-'
5!JJHQJFJDRE%PH%PDQUREDaDVDJ^%ERE%TRSOED%URSO% JRSJ%
VH%UHOQREEHV%h%
58EGR[^OHEGH%PH%URQJH%GREGHOEFEJ%VH%QHGO^JFDOH%Y%
QSO% VH% ;,% .QHGO^JFDOH/% HJ% QSO% V'FJJHQJFJDRE% PH%
JOF_FDV%.^VHGJODGDHE%FSJRIRaDVH/%h%
5&DUViIH% TRSOED% IFDQ% ERE% GRETROIH% URSO% VH%
URQJH%PH%QHGO^JFDOHC%

U,),U&'
eP*#U),#,' 44%A@N%@33% 4M%@M3%K@3%

522?%233%QRDJ%
4=AAX%.7DE/%

%
WAA%L33%QRDJ%
3=??jX%7FZ/%

44%NL2%L33% 4M%A@A%A@3%

K<:1<5B-%%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IFZDIFVH%PH%V'DJHI%4CA%Y%L%FS%
VDHS%PH%2%h%%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IFZDIFVH%PH%V'DJHI%@CA%Y%4%FS%
VDHS%PH%3%h%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IDEDISI%PH%V'DJHI%MC@%Y%4%FS%
VDHS%PH%?%
5#GFOJ^%URSO%RTTOH%FEROIFVHIHEJ%aFQQH%

U,),U&'
!,h,(PUP'
,+S%P#!&'

4?%K2A%4L3% 23%4ML%@33% WM?%?33%QRDJ%
3=LXX%.7FZ/% 4?%K2A%4L3% 23%2M3%433%

K<:1<5B-'
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IFZDIFVH%PH%V'DJHI%4C4%Y%2%FS%
VDHS%PH%4%h%%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^Q%IFZDIFVHQ%PH% V'DJHI%KC4Y%4%
FS%VDHS%PH%2%h%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^Q%PH%V'DJHI%KCAY%2%FS%VDHS%PH%4%

Résultats provisoires
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HJ%L%FS%VDHS%PH%4%h%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^Q%PH%V'DJHI%@CNY%?%FS%VDHS%PH%4%
HJ%L%FS%VDHS%PH%2%h%
5#OOHSO% PH%]SFEJDJ^%IFZDIFVH% PH% V'DJHI%4ACA%Y% 4%
FS%VDHS%PH%2C'

,//50D7/205-' U,),U&'$&K%#P'!&)HQK&%URSO%SE%IREJFEJ%IDEDISI%--;%PH%]SFJROkH%IDVVDREQ%PHSZ%GHEJ%JOHDkH%IDVVH%GHEJ%.4?%24K%433/%
)OFEGQ%;)!%HJ%SE%IREJFEJ%IFZDISI%--;%PH%_DEcJ%IDVVDREQ%GHEJ%]SFJOH5_DEcJ5EHST%IDVVH%[SDJ%GHEJ%.23%4AM%A33/%)OFEGQ%;)!'

#<B'37'
4<7B0440<::205-'

G<:/2:/'87'$$K'
IJ'KJ,L'

K<55-./0<:'
<9656-'-:'9874'
IOL'<7'B<0:4M

E287-'

G<:/2:/'.<550N6'$$K''
IJ'KJ,L' ,9956.02/0<:'N6:6528-'

G0:' '
G2f' G0:' G2f'

+</'F'
U,),U&'

h&#(SP*Q)&'' 44%@3L%N33% 4M%@?@%K33% % 4@%L?K%3N3% 2?%3A3%2N3% K<:1<5B-'

U,),U&'
$&K%#P'
!&)HQK&'

4?%4KM%KL3% 23%ALN%L33%

54N%L23%QRDJ%
3=3AX%7FZ/%

%
WNKN%323%QRDJ%
?=LX%.7DE/%

4A%LNA%?A3% 2N%3KM%3N3%

K<:1<5B-'
#OOHSO%PH%ISVJDUVDGFJDRE%HEJOH% VHQ%]SFEJDJ^Q%HJ% VH%
UODZ% SEDJFDOH% FS% ED_HFS% PH% V'DJHI% NCK% Y%
A333Z4fA333% FS% VDHS% PH% 4L% 333% HJ%
A333Z2f4N333%FS%VDHS%PH%K3%333%

U)P*S&'
#P*H&+'&$'

!&)HQK&!'!,)+'
4?%?A?%L33% 23%N2N%?33%

54%4@?%433%QRDJ%
A=44X%.7DE/%

%
52%2AM%233%QRDJ%
44=43X%.7FZ/%

4K%K43%?33% 4A%KK@%233%

K<:1<5B-'
5#OOHSO% PH% QRIIFJDRE% _HOJDGFVH% PHQ% IREJFEJQ%
IDED%HJ%IFZD%PH%V'DJgI%K=% DJgI%?=% DJgI%4N%HJ% DJgI%
4@%h%
5#GFOJ^%URSO%RTTOH%FEROIFVHIHEJ%aFQQH%

Ub,R,'!,)+' 4?%@AK%3?3% 23%?4N%KN3% % 4?%@AK%3?3% 23%?4N%KN3%

K<:1<5B-'
#OOHSO% PH% GFVGSVQ% HEJOFDEFEJ% SEH% _FODFJDRE% PS%
IREJFEJ% IDEDISI% PH% W4=K?X% HJ% IFZDISI% PH%
W3=NKXC%

U,),U&'
e,GS,+QU)&'
%,GQ(P*'

4?%?L@%KN3% 2K%MLM%2A3% % % %

#<:'K<:1<5B-'
5!JJHQJFJDRE%PH%PDQUREDaDVDJ^%ERE%TRSOED%URSO% JRSJ%
VH%UHOQREEHV%h%
58EGR[^OHEGH%PH%URQJH%GREGHOEFEJ%VH%QHGO^JFDOH%Y%
QSO% VH% ;,% .QHGO^JFDOH/% HJ% QSO% V'FJJHQJFJDRE% PH%
JOF_FDV%.^VHGJODGDHE%FSJRIRaDVH/%h%
5&DUViIH%ERE%TRSOED%URSO%VH%URQJH%PH%QHGO^JFDOHC'

U,),U&'
eP*#U),#,' 43%AKA%33L% 4A%A@?%NM3%

W2@?%KL3%QRDJ%
2=LX%.7DE/%

%
WN@%AL3%QRDJ%
3=?X%.7FZ/%

44%442%KLL% 4A%M?2%L?3%

K<:1<5B-'
#OOHSO% PH% ]SFEJDJ^%IFZDIFVH% PH% V'DJHI% KC44% Y% 2%
FS%VDHS%PH%3%h%%
5#OOHSO% PH% ]SFEJDJ^Q%IFZDIFVHQ% PH% V'DJHI% ?C4% l%
?CN%Y%2%FS%VDHS%PH%4%h%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IDEDISI%PH%V'DJHI%LCK%Y%4%FS%
VDHS%PH%?%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IDEDISI%PH%V'DJHI%LC?%Y%?%FS%
VDHS%PH%4%h%
5#GFOJ^%URSO%RTTOH%FEROIFVHIHEJ%aFQQH%

U,),U&'
!,h,(PUP'
,+S%P#!&'

4?%NN3%K23% 22%M?A%N?3%

54%2L3%A33%QRDJ%
L=?LX%.7FZ/%

%
WKK3%?33%QRDJ%
2=2LX%.7DE/%

4?%MM3%@23% 24%NM@%A?3%

K<:1<5B-'
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^%IFZDIFVH%PH%V'DJHI%ACA%Y%2%FS%
VDHS%PH%4%h%%
5#OOHSO%PH%]SFEJDJ^Q%IFZDIFVHQ%PH% V'DJHI%MCAY%2%
FS%VDHS%PH%4C'

,//50D7/205-' U,),U&'h&#(SP*Q)&'URSO%SE%IREJFEJ%IDEDISI%--;%PH%REkH%IDVVDREQ%QHUJ%GHEJ%GDE]%IDVVH%QDZ%GHEJ%.44%@3L%N33/%)OFEGQ%
;)!%HJ%SE%IREJFEJ%IFZDISI%--;%PH%PDZ5EHST%IDVVDREQ%QHUJ%GHEJ%]SFOFEJH5QHUJ%IDVVH%JORDQ%GHEJ%.4M%@?@%K33/%)OFEGQ%;)!c'

%
)-./010.2/01'3-4'56478/2/4'97D8064'32:4'8-';7</030-:'#=>?[A'9<5/2:/'5-49-./0E-B-:/'475'8-':<B'-/'8-'B<:/2:/'%$H,'3-4'2//50D7/205-4'

95<E04<05-4'37'8</']'-/'37'8</'@Fc'
(-B2:3-'3-'95<9<40/0<:4'9<75'8-4'6/73-4'3C2B6:2N-B-:/'3C-:E05<:'@[[['iB'3-'904/-4'57528-4'32:4'8-4'/5-0g-'I@>L'56N0<:4'37'R75i0:2'

J24<'j')DEFEGHIHEJ%Y%)(0#""%h%J<5B78205-'QQRc'')647B6'3-'8C6E2872/0<:'j'
!.<5-4'/-.Z:0;7-4'-/'10:2:.0-54'.<BD0:64'20:40';7-'8-'K8244-B-:/c%

+P$']%
U&J,6:#(5;(09+$-80:% M2C3N% 4?3%K??%4K2% 4HO%%PREG%FJJODaSJFDOH%
7#7(%9!*$% M4C24% 444%L33%333% 2HIH%
$&U6(m#&% AACM2% 4K2%AM2%N??% KHIH%
RQ#&('!,)+6<#-!58;% A4CKN% 43@%44L%L??% ?HIH%

,//50D7/205-'95<E04<05-'
:ORSUHIHEJ'U&J,T:#(5;(09+$-80:%URSO%SE%IREJFEJ%PH%K-:/'30fMZ70/'B0880<:4':-71'.-:/'/5-:/-M
.0:;'B088-'4-9/'.-:/'.0:;'I@@`'d>?'\[?L'152:.4'KJ,'%$H,^'QRDJ'K-:/';7252:/-'B0880<:4'/5<04'.-:/'
;7252:/-M;72/5-'B088-'.-:/'/5-:/-M3-7f''I@A['>AA'@>FL%TOFEGQ%;)!%--;=%F_HG%SE%P^VFD%P'HZ^GSJDRE%PH%
40f'I[]L'B<04c%

+P$'@F%
-#;`085;(09+$-%%%%%%%%%% M?=L2% 43M%LKA%AA4% 4HOIFDQ%FJJODaSJFDOH%FS%VRJ%4%FUOgQ%GRIaDEFDQREC%
$,&S6;#85;% M4C23% M@%3?@%@K4% 2HIHHJ%FJJODaSJFDOH%FUOgQ%GRIaDEFDQRE%
Q#U&$&K%6"#*9%<-"% AN=M2% 4@@%A4L%AMM% KHIH%

,//50D7/205-'95<E04<05-'
:ORSUHIHEJ'$,&ST;#85;%URSO%SE%IREJFEJ%PH%k72/5-ME0:N/M3-7f'B0880<:4'3-7f'.-:/';7252:/-M/5<04'
B088-'Z70/'.-:/';7252:/-'I`F'FA>'`A[L'152:.4'KJ,'%$H,^'QRDJ'k72/5-ME0:N/M30fM4-9/'B0880<:4'
;7252:/-M4-9/'B088-'4-9/'.-:/'/5-:/-'7:''Id\'[A\'\>@L%TOFEGQ%;)!%--;=%F_HG%SE%P^VFD%P'HZ^GSJDRE%PH%
40f'I[]L'B<04c%

%
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CENTRALE D’APPROVISIONNEMENT EN INTRANTS ET MATERIEL AGRICOLES 
Manifestation d’intérêt : N°2023-0001/CAIMA/DG/SPM du 06/03/2023 pour la constitution d’une base de données fournisseurs d’intrants et de 

matériel agricoles au profit de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA). 
Financement : Budget de la CAIMA, exercice 2023. Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics : N°3574 du mercredi 15 mars 2023 
Date de dépouillement : 30 /03/2023. Nombre de lots : Quatre (04). Nombre de plis : Cinquante-deux (52). Date de délibération :09/05/2023 

Lot 01 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture d’engrais organiques 

N° Soumissionnaires Agrément 
technique 

Accord de 
groupement 

Nombres de 
références similaires 

Chiffre 
d’affaires 

Attestation de 
ligne de crédit Observations 

1 SCOOP-FFIMA 
Fourni mais au 

nom de BIO 
TRADE MARK 

NR FNC Non 
fourni Non fournie 

Non retenu : 
Pas d’agrément à son nom, 
ni de références similaires, 
de chiffre d’affaires et de 
ligne de crédits. 

2 

GROUPEMENT AGRO 
GLOBAL TRADING 
BURKINA ET PALOU 
MANAGEMENT SARL 

Fourni Fourni Pas de références 
similaires Fourni Fournie 

Non retenu : 
Absence de référence 

similaire 

3 FASOPLANTES Fourni NR 02 Fourni Fournie Retenu 
4 SCM INDUSTRY SARL Fourni NR FC FC Fournie Retenu :  
5 3E-AGROB Fourni NR 01 Fourni Fournie Retenu 

6 GLOBAL BUSINESS 
COMPANY Fourni NR Pas de références 

similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 
référence similaire 

7 

GROUPEMENT 
GROUPE FILCAN 
INTERNATIONAL ET 
CALAFI SARL 

Fourni Fourni Fournies Non 
Conformes Fourni Fournie 

Non retenu : 
Des incohérences de date 
entre le contrat et l’attestation 
de bonne fin d’exécution. 

8 GROUPEMENT EKK et 
AL-KHALIK Fourni Fourni Fournies non 

conformes Fourni Fournie 

Non retenu : 
Des incohérences de date 
entre le contrat et l’attestation 
de bonne fin d’exécution. 

9 
GROUPEMENT 
SOGECOP SARL ET 
STRATEGE FERMAGE 

Fourni Fourni Fournies non 
conformes Fourni Fournie 

Non retenu : 
Des incohérences de date 
entre le contrat et l’attestation 
de bonne fin d’exécution. 

10 LOCHIM SARL Fourni NR Pas de références 
similaires  Fourni Fournie 

Non retenu : 
Absence de référence 
similaire. 

11 

GROUPEMENT 
« WATAM SA » ET 
« BOOST NEGOCE. 
DISTRIBUTION and CO 
SARL » 

Non Fourni pour 
WATAM SA, 

mais fourni pour 
« BOOST 
NEGOCE. 

DISTRIBUTION 
and CO SARL » 

Fourni Pas de références 
similaires 

Non 
Fourni Fournie 

Non retenu : 
Absence d’agrément au nom 
de WATAM SA et de 
références similaires. 

12 GESEB SA Fourni NR Pas de références 
similaires  Fourni Fournie 

Non retenu : 
Absence de référence 
similaire 

13 KINUU’S MEDIC BIO Fourni NR FC Fourni Fournie Retenu : 

14 GCI SARL Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 

15 C.B.CO SARL Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 

16 GLOBAL T. IMMO Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 

17 EGF SARL Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 

18 SOCIETE ADAM’S SARL Récépissé de 
dépôt NR Pas de références 

similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 
référence similaire 

19 
GROUPEMENT SCOOP-

CA-CIMA BF ET SANI 
SOUGR NOMA 

SCOOP-CA-
CIMA BF n’a pas 
fourni l’agrément 

Fourni Fournies non 
conformes 

Non 
Fourni Non Fournie 

Non retenu : Absence de 
preuve de l’exécution du 
contrat 

20 TM DIFFUSION Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 

21 BTR-MINERVA Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 
Lot 02 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture d’engrais chimiques 

N° Soumissionnaires Agrément 
technique 

Accord de 
groupement 

Nombres de 
références similaires 

Chiffre 
d’affaires 

Attestation de 
ligne de crédit Observations 

1 CIPAM S.A. Fourni NR Pas de références 
similaires 

Non 
Fourni Non Fourni 

Non retenu : Absence de 
référence similaire, de chiffre 
d’affaires certifié et d’attes-
tation de ligne de crédits 

2 NAFASO SA Fourni NR 01 Fourni Fournie Retenu 
3 TELIA MARKET Fourni NR 01 Fourni Fournie Retenu 

4 RMG-BF Fourni NR Pas de références 
similaires 

Non 
Fourni Fournie 

Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 
chiffre d’affaires certifié. 
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5 S.D.M. D. SA Fourni NR 10 Non 
Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

chiffre d’affaires certifié. 

6 

GROUPEMENT AGRO 
GLOBAL TRADING 
BURKINA ET PALOU 
MANAGEMENT SARL 

Fourni Fourni 01 Fourni Non Fourni 
Non retenu : Absence 
d’attestation de ligne de 

crédits 

7 PARTENAIRE 
AGRICOLE Fourni NR 07 Non 

Fourni Fournie Non retenu : Absence de 
chiffre d’affaires certifié. 

8 FASOPLANTES Fourni NR 05 Fourni Fournie Retenu 
9 SODEVILLES SARL Fourni NR 02 Fourni Fournie Retenu 

10 GROUPEMENT 
TTB/TMC SA Fourni Fourni 02 Fourni Non Fourni Retenu 

11 EROF Fourni NR 02 Fourni Fournie Retenu 

12 GLOBAL BUSINESS 
COMPANY Fourni NR 02 Fourni Fournie Retenu 

13 TM DIFFUSION Fourni NR Pas de références 
similaires Fourni Fournie Non retenu : Absence de 

référence similaire 

14 

GROUPEMENT 
GROUPE FILCAN 
INTERNATIONAL ET 
CALAFI SARL 

Fourni Fourni 01 Fourni Fournie Retenu 

15 GROUPEMENT EKK et 
AL-KHALIK Fourni Fourni 01 Fourni Fournie Retenu 

16 
GROUPEMENT 
SOGECOP SARL ET 
STRATEGE FERMAGE 

Fourni Fourni Fournies non 
conformes Fourni Fournie 

Non retenu : Référence 
similaire fournie non 
conforme 

17 LOCHIM SARL Fourni NR 02 Fourni Fournie Retenu 

18 

GROUPEMENT 
« WATAM SA » ET 
« BOOST NEGOCE. 
DISTRIBUTION and CO » 
SARL 

Non Fourni pour 
WATAM Fourni Pas de références 

similaires 
Non 

fourni Fournies  

Non retenu : agrément non 
fourni pour WATAM dans le 
cadre du groupement, Pas de 
références similaires, de 
chiffre d’affaires. 

19 GESEB SA Fourni NR 01 Fourni Fournie Retenu 

20 

GROUPEMENT OTAF 
SERVICE 
INTERNATIONAL 
SARL/IRBTP SARL 

Fourni Fourni 01 Fourni Fournie Retenu 

21 
GROUPEMENT GFB 
SARL/FAGASA GROUP 
SARL 

Fourni Fourni 01 Fourni Fournie Retenu 

22 

GROUPEMENT 
CONSORTIUM 
BLADIE/HERMIONE 
SERVICE 

Fourni Fourni 01 Fourni Fournie Retenu 

23 ALLIANCE ET CO SARL Non Fourni NR 02 
Fourni 

non 
conforme 

Fournie 

Non retenu : Agrément 
technique non fourni, chiffre 
d’affaires certifié fourni non 
conforme car, inférieur au 
milliard. 

24 C.B.CO SARL Fourni NR 02 Fourni Fournie Retenu 

25 GLOBAL T. IMMO Fourni NR 03 Non 
fourni Fournie Non retenu : Absence de 

chiffre d’affaires certifié. 
26 EGF SARL Fourni NR 03 Fourni Fournie Retenu 
27 TROPIC AGRO CHEM Fourni NR 10 Fourni Fournie Retenu 
28 SOCIETE ADAM’S SARL Fourni NR 01 Fourni Fournie Retenu 

29 

GROUPEMENT 
NOVAFRIQ HOLDING 
SARL ET BEST 
TECHNOLOGIES SARL 

Fourni Non fourni Pas de références 
similaires 

Fourni 
non 

conforme 
Fournie 

Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 
chiffre d’affaires certifié, 
conforme au montant 
demandé. 

30 SAHEL MULTI 
SERVICES (SMS) Fourni NR Pas de références 

similaires 
Non 

fourni Non fournie 

Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 

chiffre d’affaires certifié et 
d’attestation de ligne de 

crédits.  
31 ETW AGRI INVEST SARL Fourni NR 03 Fourni Fournie Retenu 

32 GCI SARL Fourni NR Fournies non 
conformes Fourni Fournie 

Non retenu : les références 
fournies ne sont pas 

prouvées (Pas de PV de 
réception ou d’attestation de 

bonne fin d’exécution). 

33 BAOBAB D’AFRIQUE Non Fourni NR Pas de références 
similaires 

Non 
fourni Non fournie 

Non retenu : Absence de 
référence similaire, de chiffre 
d’affaires certifié et 
d’attestation de ligne de 
crédits. 

34 OKAZ TRADING SARL Fourni NR 03 Fourni Fournie Retenu 
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35 BTR-MINERVA Fourni NR Pas de références 
similaires 

Non 
fourni Non fournie 

Non retenu : Absence de 
référence similaire, de chiffre 
d’affaires certifié et 
d’attestation de ligne de 
crédits. 

Lot 03 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture de semences améliorées 

N° Soumissionnaires Agrément 
technique 

Accord de 
groupement 

Nombres de 
références similaires 

Chiffre 
d’affaires 

Attestation de 
ligne de crédit Observations 

1 NAFASO SA NR NR 02 FC FC Retenu 

2 A.S.D. T NR NR Pas de références 
similaires NF NF 

Non retenu : Absence de 
référence similaire, de chiffre 
d’affaires certifié et 
d’attestation de ligne de 
crédits. 

3 RMG-BF NR NR Pas de références 
similaires NF FC 

Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 
chiffre d’affaires certifié. 

4 UNPSB NR NR 12 NF NF 

Non retenu : Absence de 
chiffre d’affaires certifié et 
d’attestation de ligne de 
crédits. 

5 

GROUPEMENT AGRO 
GLOBAL TRADING 
BURKINA ET PALOU 
MANAGEMENT SARL 

NR FC 01 FC NF 
Non retenu : Absence 
d’attestation de ligne de 

crédits. 

6 GLOBAL BUSINESS 
COMPANY NR NR 02 FC FC Retenu 

7 

GROUPEMENT 
GROUPE FILCAN 
INTERNATIONAL ET 
CALAFI SARL 

NR FC FNC FC FC Non retenu : Absence de 
référence similaire conforme. 

8 
GROUPEMENT 
SOGECOP SARL ET 
STRATEGE FERMAGE 

NR FC FNC FC FC Non retenu : Absence de 
référence similaire conforme. 

9 LOCHIM SARL NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 

10 

GROUPEMENT 
« WATAM SA » ET 
« BOOST NEGOCE. 
DISTRIBUTION and CO » 
SARL 

NR FC Pas de références 
similaires NF FC 

Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 
chiffre d’affaires certifié. 

11 CONSORTIUM BLADIE 
SARL NR NR 01 FC FC Retenu 

12 ETW AGRI INVEST SARL NR NR 01 FC FC Retenu 

13 GCI SARL NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 
14 C.B.CO SARL NR NR 02 FC FC Retenu 

15 EGF SARL NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 
Lot 04 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture de matériel agricoles 

N° Soumissionnaires Agrément 
technique 

Accord de 
groupement 

Nombres de 
références similaires 

Chiffre 
d’affaires 

Attestation de 
ligne de crédit Observations 

1 A.S.D. T NR NR Pas de références 
similaires NF NF 

Non retenu : Absence de 
référence similaire, de chiffre 
d’affaires certifié et d’attes-
tation de ligne de crédits. 

2 

GROUPEMENT AGRO 
GLOBAL TRADING 
BURKINA ET PALOU 
MANAGEMENT SARL 

NR FC 01 FC NF 
Non retenu : Absence 
d’attestation de ligne de 

crédits. 

3 FASOPLANTES NR NR 03 FC FC Retenu 
4 SODEVILLES SARL NR NR 02 FC FC Retenu 

5 SAHEL AMENAGEMENT NR NR FNC NF FC 
Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 
chiffre d’affaires certifié. 

6 EROF NR NR 01 FC FC Retenu 

7 GLOBAL BUSINESS 
COMPANY NR NR Pas de références 

similaires FC FC Non retenu : Absence de 
référence similaire. 

8 TM DIFFUSION NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 

9 GROUPEMENT FILCAN 
et CALAFI NR FC FNC FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire conforme. 

10 GROUPEMENT EKK et 
AL-KHALIK NR FC FNC FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire conforme. 

11 
GROUPEMENT 
SOGECOP ET 
STRATEGE FERMAGE 

NR FC FNC FC FC Non retenu : Absence de 
référence similaire conforme. 
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12 LOCHIM SARL NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 

13 GROUPEMENT WATAM 
SA ET BOOST NEGOCE NR FC Pas de références 

similaires NF FC 
Non retenu : Absence de 
référence similaire et de 
chiffre d’affaires certifié. 

14 GESEB SA NR NR 01 FC FC Retenu 

15 GROUPEMENT 
OTAF/IRBTP NR FC 01 FC FC Retenu 

16 
GROUPEMENT 
GFB/FAGA GROUPE 
SARL 

NR FC 01 FC FC Retenu 

17 KINUU’S MEDIC BIO NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 

18 
GROUPEMENT 
EXCELLENCIUM/ETC 
GCT 

NR FC 05 FC FC Retenu 

19 GCI SARL NR NR Pas de références 
similaires FC NF 

Non retenu : Absence de 
référence similaire et d’attes-
tation de ligne de crédits. 

20 C.B.CO SARL NR NR 02 FC FC Retenu 
21 EGF SARL NR NR 05 FC FC Retenu 

22 

GROUPEMENT TROPIC 
AGRO CHEM ET 
TROPIC AGRO 
INDUSTRIES 

NR FC 02 FC FC Retenu 

23 SOCIETE ADAM’S NR NR Pas de références 
similaires FC FC Non retenu : Absence de 

référence similaire. 
24 OKAZ TRADING SARL NR NR 02 FC FC Retenu 

25 BTR-MINERVA NR NR Pas de références 
similaires NF NF 

Non retenu : Absence de 
référence similaire, de chiffre 
d’affaires certifié et d’attes-
tation de ligne de crédits. 
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de propositions N°004/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFE pour l’ingénierie sociale de la promotion des ouvrages d’assainissement 
autonome améliores, la formation et l’encadrement des artisans, la supervision et le contrôle des travaux d’assainissement autonome 

dans quatorze (14) Communes du BURKINA FASO reparties en quatre (04) lots. 
Date d’ouverture des propositions techniques : 03/11/2022 - Date de délibération : 25/11/2022 ;  Date de publication des résultats de la DP : 

QMP N°3514 du mercredi 21 décembre 2022 ; Date d’ouverture des propositions financières : 06 janvier 2023. Score minimale 75/100.  
Financement ABS - KfW– Nombre de plis : 06 - Nombre de lots : 04. 
Tableau 1 : Évaluation technique/financière combinée — Lot 1 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 
Soumissionnaires Note 

technique 
o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-
vations 

Pli1 : Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES  87,66 70,128 3e 381 453 556 82,70 16,54 86,67 3e RAS 

Pli 5: CCD SARL 91,67 73,336 1er 358 127 021 88,09 17,62 90,95 1er RAS 
Pli 9:  Groupement EDE/BEPAD 75,42 60,336 6e 315 466 607 100,00 20,00 80,34 6e RAS 
Pli 11 : HORUS Conseil et 
Développement 87,25 69,8 4e 356 874 521 88,40 17,68 87,48 2e RAS 

Pli 13: BERA  88,67 70,936 2e 554 850 201 56,86 11,37 82,31 5e RAS 
Pli 14 : Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B 81,75 65,4 5e 329 269 035 95,81 19,16 84,56 4e RAS 

Attributaire provisoire : Groupement Faso Ingénierie/CAFI-B pour un montant de trois cent vingt-neuf millions deux cent soixante-neuf 
mille trente-cinq (329 269 035) FCA TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 

 
Tableau 2 : : Évaluation technique/financière combinée — Lot 2 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 
Soumissionnaires Note 

technique 
o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-vations 

Pli 3 : BACED 85,3 68,24 4e 252 252 308 95,17 19,03 87,27 3e RAS 
Pli 6 : CCD SARL 91,17 72,94 1er 241 017 714 100,00 20,00 92,94 1er RAS 
Pli 12 :  HORUS  Conseil 
et Développement 87,25 69,80 3e 257 220 029 93,70 18,74 88,54 2e RAS 

Pli 13 :  BERA  88,67 70,94 2e 353 978 118 68,09 13,62 84,55 4e RAS 

Pli 14 :  Groupement 
Faso Ingénierie/ CAFI-B 80,88 64,70 5e - - - - - 

Le groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B est 
éliminé au lot 2 : due à 
une incohérence entre le 
montant sur la lettre de 
soumission et celui du 
devis  

Attributaire provisoire : CCD SARL pour un montant de deux cent quarante un millions dix-sept mille sept cent quatorze (241 017 714) FCA 
TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 

 
Tableau 3 : : Évaluation technique/financière combinée — Lot 3 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 
Soumissionnaires Note 

technique 
o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-
vations 

Pli 1 : Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES 89,53 71,62 2e 286 278 768 82,75 16,55 88,17 2e RAS 

Pli 7 : CCD SARL 91,47 73,18 1er 268 813 222 88,13 17,63 90,80 1er RAS 
Pli 11 :  HORUS Conseil et 
Développement 87,25 69,80 4e 270 621 896 87,54 17,51 87,31 3e RAS 

Pli 13 :  BERA  88,67 70,94 3e 450 785 447 52,55 10,51 81,45 5e RAS 
Pli 14 :  Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B  81,7 65,36 5e 236 897 219 100,00 20,00 85,36 4e RAS 

Attributaire provisoire : Groupement IGIP AFRIQUE/GERTEC/GEDES pour un montant de deux cent quatre-vingt-six millions deux cent 
soixante-dix-huit mille sept cent soixante-huit (286 278 768) FCA TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 

 
Tableau 4 : : Évaluation technique/financière combinée — Lot 4 
Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 

Soumissionnaires Note 
technique 

o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-
vations 

Pli 1 : Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES 89,53 71,62 2e 372 334 427 89,94 17,99 89,61 3e RAS 

Pli 4 : BACED 89,07 71,26 3e 366 532 780 91,36 18,27 89,53 4e RAS 
Pli 8 : CCD SARL 91,47 73,18 1er 355 106 881 94,30 18,86 92,04 1er RAS 
Pli 12 : HORUS Conseil et 
Développement 87,25 69,80 5e 334 861 722 100,00 20,00 89,80 2e RAS 

Pli 13 : BERA  88,67 70,94 4e 524 557 902 63,84 12,77 83,70 5e RAS 
Attributaire provisoire : HORUS Conseil et Développement pour un montant de trois cent trente-quatre millions huit cent soixante un mille 
sept cent vingt-deux        (334 861 722) FCA TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 
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Tableau 5 : : récapitulatif : Simulation la plus avantageuse pour le Maître d’Ouvrage retenue 

Consultants Lots concernés Montant Corrigé 
TTC 

Note de l’évaluation 
combinée Classement Coût total de la 

combinaison 
 Groupement Faso Ingénierie/CAFI-B Lot 1 329 269 035 84,56 4e 
CCD SARL Lot 2 241 017 714 92,94 1er  
 Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES Lot 3 286 278 768 99,17 2e 

 HORUS Conseil et Développement  Lot 4 334 861 722 89,80 2e 

1 191 427 239 

Considérant le Groupement Faso Ingénierie/CAFI-B attributaire du lot 1, le Consultant CCD SARL attributaire du lot 2 , le Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES attributaire du lot 3 et le Consultant HORUS Conseil et Développement attributaire du lot 4, la simulation de 
sélection donne un coût total  1 191 427 239  F CFA TTC pour les quatre lots et désignée la plus avantageuse pour le Maître d’Ouvrage. 

 

!
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LA POSTE BURKINA FASO 
DEMANDE DE PRIX N°2023-004/LAPOSTEBF.DG/DM/DMTPI POUR DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA COUR DE DPMG AU 

PROFIT  DE LA POSTE BF. Financement : Budget La Poste BF– Gestion 2023. Dépouillement : jeudi 27 avril 2023.  
Date de publication de l’avis : RMP N°3597 du lundi  17/04/2023  

Lot unique : travaux d’aménagement de la cour de la DPMG avec un budget prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA TTC ; 
M = 23 070 118 ; I compris entre 19 609 600 et 26 530 636 

Soumissionnaires Montant lu 
TTC FCFA 

Montant corrigé 
TTC FCFA 

Difference du montant 
corrige (TTC FCFA) Classement Observations 

TTC SARL 19 812 318 - - 2ème CONFORME   
EBB-BTP 19 875 500 - - 3ème CONFORME  
FAC 21 207 609  - - - NON CONFORME : l’agrément non fourni 
IPCO SARL 21 193 508 - - 6ème CONFORME  
SHAFI SARL 19 920 613 - - 4ème CONFORME  
OUEELLY SARL 19 735 500 - - 1er CONFORME  
K@TOUT SARL 20 514 330 - - 5ème CONFORME  
Attributaire 
provisoire 

OUEELLY SARL pour un montant de dix-neuf millions sept cent trente-cinq mille cinq cents (19 735 500) Francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix  (90) jours 
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de propositions N°004/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFE pour l’ingénierie sociale de la promotion des ouvrages d’assainissement 
autonome améliores, la formation et l’encadrement des artisans, la supervision et le contrôle des travaux d’assainissement autonome 

dans quatorze (14) Communes du BURKINA FASO reparties en quatre (04) lots. 
Date d’ouverture des propositions techniques : 03/11/2022 - Date de délibération : 25/11/2022 ;  Date de publication des résultats de la DP : 

QMP N°3514 du mercredi 21 décembre 2022 ; Date d’ouverture des propositions financières : 06 janvier 2023. Score minimale 75/100.  
Financement ABS - KfW– Nombre de plis : 06 - Nombre de lots : 04. 
Tableau 1 : Évaluation technique/financière combinée — Lot 1 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 
Soumissionnaires Note 

technique 
o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-
vations 

Pli1 : Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES  87,66 70,128 3e 381 453 556 82,70 16,54 86,67 3e RAS 

Pli 5: CCD SARL 91,67 73,336 1er 358 127 021 88,09 17,62 90,95 1er RAS 
Pli 9:  Groupement EDE/BEPAD 75,42 60,336 6e 315 466 607 100,00 20,00 80,34 6e RAS 
Pli 11 : HORUS Conseil et 
Développement 87,25 69,8 4e 356 874 521 88,40 17,68 87,48 2e RAS 

Pli 13: BERA  88,67 70,936 2e 554 850 201 56,86 11,37 82,31 5e RAS 
Pli 14 : Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B 81,75 65,4 5e 329 269 035 95,81 19,16 84,56 4e RAS 

Attributaire provisoire : Groupement Faso Ingénierie/CAFI-B pour un montant de trois cent vingt-neuf millions deux cent soixante-neuf 
mille trente-cinq (329 269 035) FCA TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 

 
Tableau 2 : : Évaluation technique/financière combinée — Lot 2 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 
Soumissionnaires Note 

technique 
o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-vations 

Pli 3 : BACED 85,3 68,24 4e 252 252 308 95,17 19,03 87,27 3e RAS 
Pli 6 : CCD SARL 91,17 72,94 1er 241 017 714 100,00 20,00 92,94 1er RAS 
Pli 12 :  HORUS  Conseil 
et Développement 87,25 69,80 3e 257 220 029 93,70 18,74 88,54 2e RAS 

Pli 13 :  BERA  88,67 70,94 2e 353 978 118 68,09 13,62 84,55 4e RAS 

Pli 14 :  Groupement 
Faso Ingénierie/ CAFI-B 80,88 64,70 5e - - - - - 

Le groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B est 
éliminé au lot 2 : due à 
une incohérence entre le 
montant sur la lettre de 
soumission et celui du 
devis  

Attributaire provisoire : CCD SARL pour un montant de deux cent quarante un millions dix-sept mille sept cent quatorze (241 017 714) FCA 
TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 

 
Tableau 3 : : Évaluation technique/financière combinée — Lot 3 

Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 
Soumissionnaires Note 

technique 
o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-
vations 

Pli 1 : Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES 89,53 71,62 2e 286 278 768 82,75 16,55 88,17 2e RAS 

Pli 7 : CCD SARL 91,47 73,18 1er 268 813 222 88,13 17,63 90,80 1er RAS 
Pli 11 :  HORUS Conseil et 
Développement 87,25 69,80 4e 270 621 896 87,54 17,51 87,31 3e RAS 

Pli 13 :  BERA  88,67 70,94 3e 450 785 447 52,55 10,51 81,45 5e RAS 
Pli 14 :  Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B  81,7 65,36 5e 236 897 219 100,00 20,00 85,36 4e RAS 

Attributaire provisoire : Groupement IGIP AFRIQUE/GERTEC/GEDES pour un montant de deux cent quatre-vingt-six millions deux cent 
soixante-dix-huit mille sept cent soixante-huit (286 278 768) FCA TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 

 
Tableau 4 : : Évaluation technique/financière combinée — Lot 4 
Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 

Soumissionnaires Note 
technique 

o(t)/100 

Note 
Pondérée 
o(t) x 80% 

Classe-
ment 

technique 

Montants 
Corrigés 

TTC 

Scores 
financiers 

o(f)/100 

Scores 
pondérés 
o(f) x 20% 

Note globale 
N(t) x 80% + 
N(f) x 20% 

Classe- 
ment 

Obser-
vations 

Pli 1 : Groupement IGIP 
AFRIQUE/GERTEC/GEDES 89,53 71,62 2e 372 334 427 89,94 17,99 89,61 3e RAS 

Pli 4 : BACED 89,07 71,26 3e 366 532 780 91,36 18,27 89,53 4e RAS 
Pli 8 : CCD SARL 91,47 73,18 1er 355 106 881 94,30 18,86 92,04 1er RAS 
Pli 12 : HORUS Conseil et 
Développement 87,25 69,80 5e 334 861 722 100,00 20,00 89,80 2e RAS 

Pli 13 : BERA  88,67 70,94 4e 524 557 902 63,84 12,77 83,70 5e RAS 
Attributaire provisoire : HORUS Conseil et Développement pour un montant de trois cent trente-quatre millions huit cent soixante un mille 
sept cent vingt-deux        (334 861 722) FCA TTC et un délai d’exécution de trente (30) mois. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 19 à 26

* Marchés de Travaux P. 27 & 28

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 29

Marchés Publics

DGC.M.E.F.

CENTRE DE GESTION DES CITES 

C O M M U N I Q U E

Le reste sans changement.

LE DIRECTEUR GENERAL

Christian OUEDRAOGO

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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CENTRE DE GESTION DES CITES                   BURKINA FASO 
        Unité-Progrès-Justice  
S.E de Promotion Immobilière au capital de 5 350 000 000 F.CFA 

Créée par décret N° 2010-805/PRES/PM/MHU/ 
MEF/MCPEA du 31/12/2010               

                               Ouagadougou, le ………………  
                                                                         
 

Centre de Gestion des Cités 
COMMUNIQUE  

 
Le Directeur Général du Centre de Gestion des Cités informe les candidats à la Demande de prix N°2023-036/CEGECI/DG/PRM 

du 03/05/2023 pour la fourniture et l’installation d’équipement informatique au profit du Centre de Gestion des Cités (CEGECI), parue dans 
le quotidien des marchés publics n°3619-3620 du mercredi 17 au jeudi 18 mai 2023 à la page 26, qu’il est modifié ainsi qu’il suit : 
 

Au lieu de : Lire : 
Dossier d’appel d’offres à la page 56 : 

I.2.1.7 RAM 
L’acquéreur fait son choix en cochant 
32 Go au moins de mémoire extensibles 
 à 64 Go au moins 
64 Go au moins 

 

Dossier d’appel d’offres à la page 56 : 
I.2.1.7 RAM 

L’acquéreur fait son choix en cochant 
32 Go au moins de mémoire extensibles 
 à 64 Go au moins 
64 Go au moins 

 
Dossier d’appel d’offres à la page 83 : 

XI.3. TABLETTE WINDOWS 
L’acquéreur fait son choix en cochant 
0,9 à 09,9 pouces (diagonale) 

10 à 10,9 pouces (diagonale) 
 
12 à 12,9 pouces (diagonale) 

 

Dossier d’appel d’offres à la page 83 : 
XI.3. TABLETTE  

L’acquéreur fait son choix en cochant 
0,9 à 09,9 pouces (diagonale) 

10 à 10,9 pouces (diagonale) 

12 à 12,9 pouces (diagonale) 
  

 
Le reste sans changement. 

 

 

  LE DIRECTEUR GENERAL 

 

 

             Christian OUEDRAOGO 
             Officier de l’Ordre de l’Etalon 

 
 

X 

 

 
X 

 

 
 

X 
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Avis de demande de prix 

N°2023 020 /MENAPLN/SG/DMP du 12/05/2023

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Montant prévisionnel : 26 850 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2022 du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DG-
AEF et de la DG-QEF tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent en lot unique comme suit : Acquisition de de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DG-AEF
et de la DG-QEF.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt-et-un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud
de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-
54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot unique  auprès de la Régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) Francs CFA pour le lot unique  devront parvenir ou être remises à l’adresse
devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE
dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 avant le lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00 T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

Acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien 
au profit de la DG-AEF et de la DG-QE

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 

OCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA (SONABEL) 

C O M M U N I Q U E

AVIS DE REPORT DE LA DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES A L’APPEL D’OFFRES N° 001/2023

Le Directeur Général de la SONABEL informe les éventuels soumissionnaires à l’appel d’offres n° 001/2023 lancé pour la réalisation
des travaux de construction de la liaison 161 kV Kompienga-Mandouri, que la date limite de dépôt des offres initialement fixée au 09 juin 2023
à 9 heures est reportée au 10 juillet 2023 à 9 heures.

Le Directeur Général

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon



Avis de demande de prix 

n°2023 019 /MENAPLN/SG/DMP du 12/05/2023

Financement : Budget ETAT, Exercice 2023

Budget prévisionnel : 22 500 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Education
Nationale de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet, la location de salles
pour les diverses activités au profit de la DGAEF et de PAQER- CEC (marché à commandes) tel que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent d’un lot unique comme suit : Location de salles pour les diverses activités au profit de la DGAEF et de
PAQER- CEC (marché à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : dix (10) jours par commande. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire
2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour
le lot unique à la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère
de l’Economie, des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot unique et devra parvenir ou être
remises à l’adresse Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 

Location de salles pour les diverses activités au profit de la DGAEF et de PAQER- CEC
(marché à commandes)
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Avis de demande de prix 

n°202300004/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 11/05/2023

Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, Gestion 2023.

Budget prévisionnel : lot 1 : 28 000 000 FCFA TTC et lot 2 : 2 000 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, gestion 2023 de l’Université Thomas
SANKARA. 

1. L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la réparation et la maintenance du matériel roulant tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre (4) roues au profit de l'Université Thomas SANKARA (marché

à commandes) ;
- Lot 2 : Entretien, réparation et maintenance des engins à deux (2) roues au profit de l'Université Thomas SANKARA 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande sur l’année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86 42, commune rurale de Saaba sur la route nationale n° 4, deuxième
étage du bâtiment administratif en face du secrétariat du Président et prendre connaissance des documents de la demande de prix au
secrétariat de la Direction de l’Administration et des Finances (DAF) au  premier étage du bâtiment administratif, 12 BP 417 Ouaga 12,
Tél 25 40 86 42, sur le site de l’Université Thomas SANKARA dans la commune rurale de Saaba de 8 h 30 mn à 15 h 30 mn tous les jours
ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence
Comptable de l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86 42 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) francs CFA pour le lot 1 et soixante mille (60 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au bureau de la  Personne responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA,
12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86 42, commune rurale de Saaba, deuxième  étage du bâtiment administratif en face du secrétariat de la
Présidence avant le lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00 précises TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.    

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Entretien, la réparation et la maintenance du matériel roulant au profit de l’Université          
Thomas SANKARA
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Avis de demande de prix 

N°202307/BUMIGEB/DG/PRM du 16 mai 2023.

Financement : budget BUMIGEB exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023,  du Bureau des Mines
et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de contrôle d’inspection des Etablissements classés et des métaux précieux
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se regroupent en un lot unique: de matériels de contrôle d’inspection des Etablissements classés et des métaux
précieux au profit du BUMIGEB à Bobo-Dioulasso.

Le budget prévisionnel global pour ce lot unique est de dix sept millions cinquante un mille (17 051 000) francs CFA  TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Salle de Documentation du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, 01
BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service  Financier
et Comptable du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél :
25 36 48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA.  

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
Secrétariat de la Direction  Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 avant le. lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Ali BANGAGNE

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

Acquisition de matériels de contrôle d’inspection des Etablissements classés et des
métaux précieux au profit du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB) à

Bobo-Dioulasso
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Avis de Demande de Prix 

N°202303/ABNORM/DG/PRM du 10/05/2023

Financement : Budget ABNORM, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’AGENCE BURKINABÈ
DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel
informatique au profit de l’ABNORM tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : Acquisition de matériel informatique au profit de l’ABNORM.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au troisième étage de l’immeuble abritant la
Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Téléphone : 25 37 14 43.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au troisième étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD,
face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Téléphone : 25 37 14 43 moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM de ladite Direction Générale.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq mille (1 005 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 3ème étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé
à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Téléphone : 25 37 14 43, au plus tard le lundi 05 juin 2023 à 09

heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non

réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Budget prévisionnel : trente-trois millions cinq cent mille (33 500 000) FCFA.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO  

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Acquisition de matériel informatique au profit de l’ABNORM
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Avis de demande de prix 

N° : 2023/017/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale.

1. La CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de fournitures de bureau, de produits d'entretien et
d'imprimés  tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en 03 lots :

lot Désignations
lot 1 : Acquisition de fourniture de bureau ; Budjet prévisionel : 8 0000 000 FCFA TTC
lot 2 : Acquisition d’imprimés et de papèteries ; Budjet prévisionel : 11 000 000 FCFA TTC
lot 3 : Acquisition de produit d’entretien ; Budjet prévisionel : 6 000 000 FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au service des
marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lots. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.
6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant

lots Montant de la Garantie
1 deux cent mille (200 000) FCFA
2 trois cent mille (300 000) FCFA
3 Cent mille (100 000) FCFA

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage
de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le vendredi 02 juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d'entretien et d'imprimés
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Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Acquisition de cellules PM-AM (QM/IM)  pour  le poste de transformation HTA/BTA  CNSS
siège et fourniture et pose d’un groupe électrogène de de 66KVA-230/415V au profit de

SMI de  Koudougou et de 60 KVA au profit de l’agence CNSS de Tenkodogo 

Avis de demande de prix 

N° :2023/015/CNSS/DESG/SM

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de cellules PM-AM (QM/IM)  pour  le poste de trans-
formation HTA/BTA  CNSS siège et fourniture et pose d’un groupe électrogène de de 66KVA-230/415V au profit de SMI de  Koudougou
et de 60 KVA au profit de l’agence CNSS de Tenkodogo  tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément technique R1
pour le lot 1 et agrement technique C1 pour le lot 2, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux lots :

- Lot1 Acquisition de cellules PM-AM (QM/IM)  pour  le poste de transformation HTA/BTA  CNSS siège 15 850 000 FCFA TTC
- Lot2 Acquisition et pose d’un groupe électrogène de de 66KVA-230/415V au profit de SMI de  Koudougou et de 60 KVA au profit de l’a

gence CNSS de Tenkodogo 40 300 000 FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000)
francs pour le lot 2. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de:
- lot1 Quatre cent cinquante (450 000) FCFA
- lot2 Un million deux cent mille (1 200 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage
de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le vendredi 02 juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

26 Quotidien N° 3625 - Jeudi  25 Mai 2023



Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système
de  pompe  solaire (y compris onduleur, modules photovoltaiques et batteries)  raccordés aux
réseaux d'adduction d'eau de la cité V14 de Bobo-Dioulasso et au siège de la DRB, y compris

toutes  sujétions  de pose  et  de raccordement
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Avis de demande de prix 

N° : 2023/018/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2023,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut
débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire (y compris onduleur, modules photovoltaïques et batteries)  raccordés
aux réseaux d'adduction d'eau de la cité V14 de Bobo-Dioulasso et au siège de la DRB, y compris  toutes  sujétions  de pose  et  de rac-
cordement tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées
dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément Fn en cours de
validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont décomposés en deux lots comme suit : 
- lot 1 Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire (y compris

onduleur, modules photovoltaïques et batteries)  raccordés aux réseaux d'adduction d'eau de la cité V14 de Bobo-Dioulasso, y
compris  toutes  sujétions  de pose  et  de raccordement 39 258 600 TTC

- lot 2 Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire (y compris
onduleur, modules photovoltaïques et batteries),  raccordés aux installations sanitaires des  bâtiments      du  siège de la DRB, y
compris  toutes  sujétions  de pose  et  de raccordement   39 258 600 TTC

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 120  jours pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 un million (1 000 000) francs CFA
- Lot 2 un million (1 000 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage
de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO



Avis de demande de prix 

N° : 2023/016/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2023,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réalisation d'un forage positif  à haut
débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire  raccordés aux installations sanitaires des  bâtiments du  siège de la
DRN tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées
dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément Fn en cours de
validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont décomposés en lot unique. 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 120  jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la
nation, avant le lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.
Montant prévisionnel : 39 258 600 TTC

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un
système  de  pompe  solaire  raccordés aux installations sanitaires des  bâtiments du

siège de la DRN
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2023-0308/MESRI/SG/UJKZ/P/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des

Marchés (PPM) gestion 2023, l’Université Joseph KI-ZERBO

(UJKZ) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer

un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procé-

dures de cotations et de consultations de consultants au titre de

l’année 2023.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application

de l’article 72 du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP

modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er

février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de

règlement es marchés publics et des délégations de service

publics.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle

vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’ac-

tivités ci-après :

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS : 

• fournitures de bureau ;

• consommables informatiques ;

• consommables et produits de laboratoire ;

• mobiliers de bureau ;

• matériels de bureau ;

• produits alimentaires ;

• matériels informatiques ;

• imprimés administratifs ;

• toges.

• Billetterie ;

• matériels d’électricité, de plomberie, etc ;

• pause-café et pause déjeuner ;

• etc

II-PRESTATIONS DE SERVICES

• Gardiennage et surveillance des locaux ;

• Entretien et nettoyage des locaux ;

• Plantation d’arbres et d’arbustes ;

• Etude pour la réfection d’amphithéâtres et de labora-

toires; 

• Location de chaises, bâche, podium, etc. ;

• Entretien et réparation de copieurs ;

• Entretien et réparation de chaises, tables, de fauteuils, de

bureaux et autres matériels de bureau ;

• Entretien, réparation et maintenance de motocyclettes ;

• Maintenance de climatiseurs ;

• Maintenance de groupes électrogènes ;

• Maintenance et stabilisation de logiciels 

• Entretien et réparation (circuit eau, électricité, etc.) ;

• Nettoyage des rideaux et tenues sportives ;

• etc

III-TRAVAUX

• cloisonnement ;

• réalisation de hangars ;

• câblage internet et téléphonie ;

• vitrerie.

• Etc

IV-PRESTATIONS INTELLECTUELLES

• formations ;

• conception diverses; 

• développement de logiciels ;

• etc

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur mani-

festation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «

Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base

de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les

cotations de l’Université Joseph KI-ZERBO »

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les

informations et pièces ci-après : 

• Une lettre à manifestation d’intérêt précisant le numéro et le

domaine pour lequel le candidats souscrit ;

• Une description du domaine d’activité ;

• Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes

physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le

domaine d’intervention choisi ;

• Un agrément technique s’il y a lieu ;

• Une copie de l’extrait du registre du commerce ;

• Une adresse complète (Numéro de téléphone, boîte postale, E-

mail etc.)

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service

auprès de l’Université Joseph KI-ZERBO sont invités à participer à

la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et

pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux

domaines d’intervention ;

8. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat

de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de

l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Charles De

GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le ….………………………….,

à 9 heures 00 minute.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations

auprès de l’Université Joseph KI-ZERBO et prendre connaissance

des documents d’Appel à manifestation d'intérêt à l’adresse men-

tionnée ci-après le bureau du secrétariat de la Personne

Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP :

7021 Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30

70 64/65 de 7h 00 à 15h 30 tous les jours ouvrables.

10. L’Université Joseph KI-ZERBO se réserve le droit de donner

suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

SANOU Tolo

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataire de l’Université 
Joseph KI-ZERBO à consulter pour les demandes de cotation



Avis de demande de prix 
N° 2022-034/MSHP/SG/CHUSS/DMP

Financement : Budget du CHUSS, Gestion 2022

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2022 du Centre Hospitalier
Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux don-
nées particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet : fourniture de réactifs et consommables médicaux (lot 1)
pour un montant prévisionnel de neuf millions (9 000 000) francs CFA, la
fourniture de films et consommables d’imagerie (lot 2) pour un montant
prévisionnel de dix millions (10 000 000) francs CFA et la fourniture de
réactifs et consommables de bactério, d’anapath et parasito (lot 3) pour
un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) francs CFA au prof-
it du CHUSS de Bobo-Dioulasso tels que décrits dans les données parti-
culières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agrées (ayant les agréments techniques A1 et
A2 du ministère de la santé) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots répartis comme suit : 
-Lot 1 : fourniture de réactifs et consommables médicaux,
-Lot 2 : fourniture de films et consommables d’imagerie,
-Lot 3 : fourniture de réactifs et consommables de bactério, d’anapath et 

parasito.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours pour
chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez

de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP), télé-
phone : +226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur des
Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif
du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et le lot 2 et
trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3 au service de recouvrement
du CHUSS.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cents mille
(200 000) francs CFA pour le lot 1 et le lot 2 et de cinq cent mille (500 000)
francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment
administratif du CHUSS avant le lundi 05 juin 2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants

Fourniture de réactifs et consommables médicaux (lot 1), fourniture de films et 
consommables d’imagerie (lot 2) et fourniture de réactifs et consommables de bactério,

d’anapath et parasito (lot 3) au profit du CHUSS.

REGION DES HAUTS BASSINS

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 31 & 32

Fournitures et Services courants
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2023-001/MSHP/SG/DG/PRM du 19 mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés au titre de l’année 2023, le Centre Hospitaliers Régional de KAYA
(CHR-KAYA) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et une liste de fournisseurs de biens et services suiv-
ant leurs domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de passation des marchés ( demande de cotation, consultation
de consultants) pour la réalisation des travaux, les fournitures de biens et services et des prestations intellectuelles. 

2. Les domaines d’activités concernés sont les suivants :

3. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs
du CHR-KAYA, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées. Les candidats seront évalués sur la
base des critères ci-après :
- être légalement constitué ;

- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné. 

5. Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant :
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du CHR-KAYA au titre de l’année 2023, adressée à

la personne responsable des marchés ;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’identifiant fis-

cal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités concernés ;
-  une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier (NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce) ;
-  une copie de l’attestation de situation cotisante ;
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les copies des

pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rapports de validation)
pour les entreprises qui en disposent.

6. Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « manifestation d’intérêt pour l’inscription dans la base de don-
nées et sur la liste des fournisseurs du CHR-KAYA », dans le bureau de la personne Responsable des Marchés du CHR-KAYA, téléphone : 51 34
67 81, au plus tard le vendredi 09 juin 2023 à 09 heures 00 minute TU.  

La personne Responsable des marchés/PI

Soumaïla OUEDRAOGO
Gestionnaire des Services de Santé
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution d’une base de données et une liste des fournisseurs de biens 
et services du Centre Hospitaliers Régional de KAYA au titre de l’année 2023.
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AVIS A MINIFESTATION D’INTERET 
N°2023-001/MENAPLN/REST/DREPS-E

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2023, la Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et
Secondaire de l’Est (DREPS-E) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/
prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations et de consultation de consultants pour le
domaine ci-après :

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La DREPS-E rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Régionale des Enseignement Post-primaire et Secondaire de l’Est

(DREPS-E) indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ;
2- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine de d’intervention choisi ;
3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- les preuves des expériences ou de réalisation.  

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention
« Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au service
de la gestion des ressources financières et matérielles de la DREPS-E située derrière l’école Bansoundi A de fada BP 212, Tel : 76 08 87
42 au plus tard le vendredi 09 juin 2023 à 09 heures 00.

Le Directeur Régional

Idrissa Pascal TIENDREBEOGO
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire

Chevalier de l’Ordre des Palme Académiques 
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REGION DE L’EST 
       ---------------------                                    Fada N’Gourma le 15/05/2023 
DIRECTION REGIONALE DES ENSEIGNEMENTS 
POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE   
      -------------------- 
N°2023-001/MENAPLN/REST/DREPS-E 
 

AVIS A MINIFESTATION D’INTERET POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE 
FOURNISSEURS/PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023 

 
Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2023, la Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et 

Secondaire de l’Est (DREPS-E) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de 

fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de      demande de cotations et de consultation de 

consultants pour le domaine ci-après : 

Nombre de lot Domaine 
I- Fourniture et équipements 

Lot 1 Acquisition de mobilier et matériel de bureau 
Lot 2 Acquisition de matériel informatique 
Lot 3 Acquisition de matériels didactiques 
Lot 4 Acquisition de fournitures de bureau et consommables informatiques 
Lot 5 Acquisition de matériels et fournitures spécifiques 

II- Autres services 
Lot 6 Entretien et maintenance de climatiseurs 
Lot 7 Réfection de bâtiment administratif 

 

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. 

La DREPS-E rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de 

cette formalité et devront produire un dossier composé de : 

1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Régionale des Enseignement Post-primaire et Secondaire de 

l’Est (DREPS-E) indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ; 

2- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications 

et compétences dans le domaine de d’intervention choisi ; 

3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6- les preuves des expériences ou de réalisation.   

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention 

« Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au 

service de la gestion des ressources financières et matérielles de la DREPS-E située derrière l’école Bansoundi A de fada BP 212, 

Tel : 76 08 87 42 au plus tard le mardi 23/05/2023 à 09 h 00 mn ----------------------------------------- 

                                            Le Directeur Régional 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
                                   Idrissa Pascal TIENDREBEOGO 
                                                          Inspecteur de l’Enseignement Secondaire                                              
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Prestations intellectuelles
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CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 
POUR L’ANNEE 2023
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